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LE PRESIDENT DE 1Â REPUBLIOUE
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT
GRANT}MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

la Loi N"90 - 32 du I I Décembre 1990 porrant Constitut,on de ia Répubilque

du Bénin ;

la Proclamation le 29 lVars 20 I I par la Cour Constitutionnelle des résultats

déflnitifs de l'élection présidentielle du l3 ft/ars 201 I ;

la Loi 94 - 029 du 03 juin 1996 porrant Réorganisation de l'Ordre National

du Bénin; et la Loi N'2002-17 du 07 février 2007 qui i'a modifiée et

complétée;

la loi N'87{ l8 du 2 I Septembre 1987 portant création de l'Ordre du lrzlérite

du Bénin

ie Décret N"20 l2{69 du l0 avril 20l2 portant composition du

Gouvernement;

le Décret N'2009 - 05 I du 02 mars 2009 portant nomination de Àzladame

Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier de I'Ordre National du

Bénin;

le Décret N'2005 - 473 du 04 août 2005 portant nomination de ltrlonsieur

Romain VILON-GUEZO en qualité de Vice€rand Chancelier de l'Ordre

National du Bénin;

les Décrets N'88 - 337 du 29 août 1988 et N"99 - 243 du 14 mai 1999

portant nomination des membres du Conseil de I'Ordre National du Bénin ;

L'extrait du reievé N'l9 des décisions prises par le Conseil des Àrlinistres en sa

séance du mercredi 131uin 2012.
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DECRET N"2O12-287 DU 20 ÀOUT 2012

Portant Nomination à titre Exceptionnel. Àrlilitaire

et Etranger dans I'Ordre du lr/érite du Bénin.



SUVent .

Pour ia France

- Adjudant<hef PAI(AINA Patrick;
- Adjudant<hef THOMAS Serge;
- Adjudant<hef DAUPHlNArnaud.

Pour le Niqéria .

- Adjudant<hef SESAN O.Abolarin ;
- Adjudant<hef AKPAN Pius;

Adjudant<hef JALMET Bala.

Fait à Cotonou le. 20 août 2ol 2

La Grande Chanceiière de
L'Ordre Nati tause;yz

rh os
Amolia[ions; PR4 _AN 4 CC2_C52 HQ2_ HA/'C2_cES2 MINISIERES 30 _ GCoNB 20 _ SGG 4-
DEPARTEMENTS 12 _ DPE DCC INSAE 3 IGE CSM DCCT3_BN DAN_ONIP3_UNB FAS]EP _ ENA 3

.]ORB2_ INTERESSES II

6

D ECRE TE

Article lq. Sont nommés et promus à titre L\ceptionnel, Militaire et Etranger dans l'Ordre
du lVlérite du Bénin au grade d'Officier. pour prendre rang de la date de ieur réception
dans I'Ordre. les coopérants militaires Français en fin de missions dont les noms suivent .

- Lieutenant<olonel FAVE Guy;
Lieutenant<olonel CROCHET Jérôme ;

- Lieutenant<olonel IAPOUZE Jean Michel;
- Lieutenant{olonelUGN|ERE Pascal;

Capitaine DUBOIS Marc.

Article 2. Sont nommés à titre Exceptionnel. I\,4ilitaire et Etranger dans I'Ordre du Mérite
du Bénin au grade de Chevalier, pour prendre rang de la date de ieur réceptron dans
l'Ordre, les coopérants militaires Français et Nigérians en fin de missions dont les noms

Article 3. Le présent décret sera enregrstré et publié au Journal Officiel de ia Répubilque
du Bénin

Par ie Présidernt de la République.
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,
Grand Maître de I'Ordre National du Bénin

Dr. Boni YAYI


